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TITRE

Rédiger ainsi le titre :

« portant diverses mesures sur l’autonomie ne pouvant pallier l’abandon du projet de loi sur le 
grand-âge »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le bilan d’Emmanuel Macron en matière de grand âge est désastreux : loi cadre toujours promise et 
abandonnée, création d’une 5e branche vide de la Sécurité sociale, maltraitance institutionnalisée 
des personnes âgées dans les EHPAD, manque de visibilité et de valorisation des métiers toujours 
autant décriés par les acteurs de l'aide à domicile.

En parallèle, le gouvernement et la minorité présidentielle imposent deux ans ferme à l'ensemble de 
la population. Pour les tenants du capitalisme néolibéral, sortir du marché du travail en prenant sa 
retraite génère une population d’improductif·ves, donc d’inutiles : cette conception est contraire à 
toute vélléité de bâtir une société du ""bien vieillir"".
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Bâtir la société du bien vieillir nécessite non seulement de changer de paradigme, mais surtout des 
moyens massifs et adaptés aux besoins de nos aîné·es. Par cet amendement, nous soulignons 
l'hypocrisie de la minorité présidentielle et l’impasse de cette proposition de loi.


